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1993/... Assistance à la République de Géorgie dans le domaine
des droits de l’homme

La Commission des droits de l’homme ,

Guidée par les principes de la Charte des Nations Unies, de la

Déclaration universelle des droits de l’homme et des Pactes internationaux

relatifs aux droits de l’homme,

Consciente de la responsabilité qui lui incombe dans la promotion et la

protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous,

Rappelant la résolution 926 (X), en date du 14 décembre 1955, de

l’Assemblée générale, par laquelle celle-ci a créé le programme de services

consultatifs des Nations Unies dans le domaine des droits de l’homme, et la

résolution 1992/80, en date du 5 mars 1992, de la Commission des droits de

l’homme,

Préoccupée par la grave situation qui donne lieu à des violations des

droits de l’homme et des libertés fondamentales au détriment des habitants de

la Géorgie, y compris de l’Abkhazie,

Notant avec satisfaction les efforts menés par les organismes des

Nations Unies pour réaliser des missions en Géorgie,

Notant avec satisfaction également les efforts déployés par le

représentant personnel du Président en exercice de la Conférence sur la

sécurité et la coopération en Europe et les missions qu’il a effectuées dans

les régions de l’Ossétie du Sud et de l’Abkhazie, et consciente de

l’opportunité de coordonner étroitement toutes les actions entreprises ?

1. Reconnaît les efforts engagés par le Gouvernement géorgien en vue de

garantir la pleine jouissance des droits de l’homme et des libertés

fondamentales à tous les habitants de la Géorgie;

2. Prie instamment le Gouvernement géorgien et les autorités de

l’Abkhazie d’intensifier leurs efforts en vue de garantir le plein respect des

droits de l’homme et des libertés fondamentales de tous les habitants de la

Géorgie, notamment par toutes les forces de sécurité;

3. Se félicite de la tendance progressive à la démocratisation amorcée

par le Gouvernement géorgien;

4. Encourage le Gouvernement géorgien à poursuivre ce processus de

démocratisation, notamment en organisant des élections, et à garantir la

pleine jouissance de tous les droits de l’homme à tous les habitants de

la Géorgie;
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5. Engage le Gouvernement géorgien à mettre au point de nouvelles

mesures juridiques et institutionnelles afin de mettre un terme à la violence,

notamment des mesures visant à faire disparaître les groupes paramilitaires

illégaux;

6. Se félicite de ce que le Gouvernement géorgien se soit déclaré

intéressé par un appui et une assistance technique dans le domaine des droits

de l’homme, y compris pour l’élaboration d’instruments juridiques et de

dispositions constitutionnelles en faveur des personnes appartenant à des

minorités, ainsi que par une assistance pour l’organisation d’élections

nationales;

7. Demande au Secrétaire général d’évaluer les besoins d’appui et

d’assistance technique qui seraient fournis au Gouvernement géorgien dans le

cadre des services consultatifs, en vue de poursuivre l’élaboration de la

législation en matière constitutionnelle et institutionnelle et de doter les

institutions nationales et locales des compétences nécessaires pour mettre en

oeuvre les normes internationales dans le domaine des droits de l’homme,

notamment en faveur des personnes appartenant à des minorités, en

collaboration étroite avec le Gouvernement et les citoyens de la Géorgie;

8. Décide d’examiner à nouveau la question à sa cinquantième session.
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